
> Dans le cadre de l’actualisation de la circulaire des douanes relative à la circulation et aux
formalités applicables aux produits énergétiques, le bureau F/2 de la Direction générale des
douanes nous a fait parvenir une version mise à jour des déclarations suivantes :

- déclarations de mise à la consommation des supercarburants et gazole utilisés comme
carburants SG 1 et SG 2,

- déclarations de mise à la consommation et opérations assimilées des produits non régionalisés
AH 1 et AH 2,

- déclarations polyvalentes PPE.

> Alors qu’il n’y a pas de changement majeur par rapport aux déclarations utilisées actuellement,
nous notons toutefois : 

- le remplacement du sigle TIPP par celui de TICPE,

- l’actualisation des notices explicatives,

- la suppression de la rubrique « TIPP ARS » dans les PPE, cette taxe étant reprise directement
dans la « TICPE Autres », comme cela est déjà le cas dans les déclarations dématérialisées,

- le changement des numéros CERFA des formulaires.

> Figurent ci-après les nouveaux modèles de déclarations.

(1) Cf. circulaire n° 11-018 du 26 mai 2011, circ CPDP n° 10407 du 22 juillet 2011.
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